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Dysfonctionnements récurrents de la liaison ferroviaire Paris-Auxerre
Question écrite n° 16332

Texte de la question

M. Daniel Grenon attire l'attention de M. le ministre des transports sur les dysfonctionnements récurrents
affectant la liaison ferroviaire entre Paris, Laroche-Migennes et Auxerre, empruntée quotidiennement par de
nombreux habitants de l'Yonne travaillant en région parisienne. Alors que les pouvoirs publics encouragent
légitimement l'usage des transports en commun afin de réduire l'empreinte environnementale des
déplacements, de nombreux usagers constatent une dégradation préoccupante de la qualité du service
ferroviaire sur cet axe. Plusieurs habitants de l'Yonne, notamment des actifs ayant fait le choix de s'installer
dans le département tout en conservant leur emploi à Paris, doivent effectuer chaque semaine des trajets
combinant un train entre Auxerre et Laroche-Migennes puis une correspondance vers Paris-Bercy et
inversement le soir. Or ces trajets sont régulièrement affectés par des retards, des correspondances manquées,
des suppressions ou encore une capacité insuffisante à bord, obligeant parfois les voyageurs à effectuer une
partie du trajet debout. Un usager a par exemple ainsi signalé que, sur plusieurs retours successifs depuis Paris-
Bercy, le train arrivant à Laroche-Migennes avait accusé entre 15 et 50 minutes de retard, entraînant
systématiquement la perte de la correspondance vers Auxerre et une arrivée à domicile avec au moins une
heure de retard. Ces dysfonctionnements répétés ont des conséquences concrètes pour les usagers : retards au
travail, fatigue accrue, allongement considérable des journées, difficultés d'organisation familiale et sentiment
d'abandon dans les territoires ruraux. Ils alimentent également une colère croissante chez des abonnés qui
acquittent le prix d'un service dont la régularité n'est manifestement pas assurée. Cette situation est d'autant
plus incompréhensible que la région Bourgogne-Franche-Comté et SNCF Réseau mettent régulièrement en
avant des travaux de rénovation et des investissements destinés à améliorer la performance du réseau. Si ces
travaux peuvent être nécessaires, ils ne sauraient justifier durablement une dégradation du quotidien des
usagers, ni l'absence de mesures opérationnelles immédiates permettant de sécuriser les correspondances, de
renforcer l'information voyageurs, d'adapter les horaires en cas de retards répétés ou d'améliorer les dispositifs
de dédommagement. Pour toutes ces raisons, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre
afin d'améliorer en urgence la régularité et la fiabilité de la liaison Paris-Laroche-Migennes-Auxerre, de garantir
des correspondances effectives pour les usagers de l'Yonne, d'assurer une capacité suffisante dans les trains
aux heures de pointe et de renforcer l'indemnisation des abonnés confrontés à des retards devenus récurrents.
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